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DOC-AGA-22-06-06
Rapport final d’activité 2021
Document destiné à l’adoption
Introduction 

Ce document reprend les réalisations effectuées pendant l’année 2021 par domaine de travail. Toutes ces réalisations ou rapports d’activité seront inclus dans le rapport annuel, de même que d’autres informations publiques.
Aperçu : le FEPH en chiffres
· 200 réunions de plaidoyer
· 34 politiques modifiées et adoptées ou autres résultats politiques concrets
· 27 politiques et positions du FEPH adoptées
· 61 contributions du FEPH aux consultations de l’Union européenne
· 39 lettres de haut niveau adressées aux institutions par le FEPH
· 40 réunions avec les membres
· 63 événements externes auxquels ont participé des représentants du FEPH en tant qu’orateurs
· 24 webinaires, 10 réunions d’organes directeurs et 30 000 participants. 
· Lancement d’un nouveau site web avec 66 000 nouveaux utilisateurs et plus de 200 000 visites
· Nous avons dépassé les 20 000 followers sur Twitter et enregistré une croissance de plus de 200 % sur notre compte Instagram
Faits marquants de l’année 2021
· Publication de la nouvelle stratégie en faveur des droits des personnes handicapées 2021-2030. Elle comprend la plupart les thèmes de campagnes du FEPH. Notre page web sur la stratégie européenne en faveur des droits des personnes handicapées sensibilise aux travaux de l’Union européenne en matière de droits des personnes handicapées et implique nos membres dans la mise en œuvre de la stratégie.
· Adoption de la refonte du Règlement sur les droits des passagers (2021/782) après cinq ans de campagne et de sensibilisation, réduisant de moitié le délai de notification préalable d’assistance (24 heures au lieu de 48 heures).
· Adoption de la norme EN 17210 relative à l’accessibilité de l’environnement bâti après dix ans de travail, qui propose des lignes directrices sur la manière de rendre les bâtiments et les espaces accessibles, y compris des spécifications techniques.
· Le règlement relatif au Fonds social européen Plus a été adopté et comprend de nouveaux amendements qui établissent désormais l’accessibilité physique, l’accessibilité des TIC, l’emploi et l’accès au logement pour les personnes handicapées comme objectifs d’investissement. Le texte final exigeait également que 25 % des fonds du FSE+ soient consacrés à l’amélioration de l’inclusion sociale des groupes marginalisés, y compris les personnes handicapées.
· Adoption d’Erasmus+ et du corps européen de solidarité ainsi que des lignes directrices pour la mise en œuvre de la stratégie d’inclusion et de diversité des deux programmes. Le nouveau règlement Erasmus+ comprend un article spécifique sur l’inclusion grâce à notre travail de plaidoyer.
· Le FEPH est inclus dans la séance plénière de la Conférence sur l’avenir de l’Europe.
· Les personnes handicapées et la CDPH ont été incluses avec succès dans le nouveau budget de l’UE qui se concentre sur le travail global de l’Union (Instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale - IVCDCI).
· La base de données sur les discriminations liées à l’accessibilité des transports a été lancée sur notre site web. Il s’agit du premier outil permettant de recueillir des données à l’échelle de l’Union européenne sur ce sujet, ce qui contribuera à renforcer notre travail de sensibilisation.
Succès par domaines de travail  
Accessibilité
Développement numérique

· De grands événements ont été organisés en ligne, notamment sur l’Année européenne du rail, des ateliers de membres sur la stratégie en faveur des droits des personnes handicapées et la santé, trois réunions de soutien par les pairs sur la mise en œuvre de l’acte sur l’accessibilité, les services numériques accessibles organisés par la députée Dita Charanzová juste avant le vote de la commission IMCO sur la loi sur les marchés uniques numériques, et bien d’autres encore. Ces événements nous ont permis de toucher le grand public, les membres et les décideurs politiques, afin de les sensibiliser aux questions de handicap.
· Position du FEPH sur la DSA et la DMA, services et plates-formes numériques, et position du FEPH sur la proposition de règlement de la CE sur l’intelligence artificielle. Ces documents ont nécessité une large consultation de nos membres et serviront de base à toutes les actions de sensibilisation à venir tout au long de la procédure législative. 
· La norme EN 301 549 Exigences d’accessibilité pour les produits et services TIC version 3.2.1 a été publiée, y compris les améliorations proposées par le FEPH. Cette norme a été harmonisée par la Commission pour prouver la conformité avec la directive sur l’accessibilité du Web.
· Publication des mandats de normalisation dans le cadre de l’acte sur l’accessibilité.
· Réunions régulières de « soutien par les pairs » entre les membres du FEPH et les experts de l’acte sur l’accessibilité, afin de faciliter la transposition de la législation. L’idée est que les membres puissent s’entraider et montrer de bons exemples plutôt que d’adopter une approche descendante.
Transport et environnement bâti
· Le FEPH a publié un exposé de position sur la révision du règlement sur les réseaux transeuropéens (RTE-T) et a plaidé pour des infrastructures de transport accessibles.
· Certaines de nos propositions ont été intégrées dans la communication de la Commission sur le nouveau paquet « mobilité urbaine ».
· Le FEPH est devenu le partenaire officiel de l’initiative « Nouveau Bauhaus européen » de la Commission qui vise à promouvoir des environnements inclusifs et à défendre l’accessibilité.
· FEPH a participé activement à l’« Année européenne du rail 2021 ». Dans le cadre du projet Connecting Europe Express, 3 membres du FEPH sont « montés dans le train des discussions » relatives à l’accessibilité ferroviaire, avec des décideurs politiques et des représentants de l’industrie.
· L’accessibilité a été prise en compte pour les bâtiments neufs et existants lors de la révision de la proposition de la Commission concernant la directive sur la performance énergétique des bâtiments.
Droits de l’homme et non-discrimination 
· Plaidoyer pour l’égalité, la non-discrimination et l’intersectionnalité dans notre travail et notre plaidoyer auprès de l’Union européenne, notamment en ce qui concerne les droits des victimes, les discours de haine et les crimes de haine, la transparence des paiements, et la violence à l’égard des femmes.  
· Adoption d’un exposé de position sur le discours et les crimes de haine à l’encontre des personnes handicapées et décision de la Commission de faire une proposition pour ajouter le discours et les crimes de haine (y compris sur la base du handicap) à la liste des crimes de l’Union européenne, comme recommandé dans la position du FEPH.
· Rencontre avec le président du Parlement européen à l’occasion du 10e anniversaire de l’entrée en vigueur de la CDPH.
· Adoption des conclusions du conseil sur les adultes vulnérables. Elles incluent l’obligation de conformité à la CDPH.
· Poursuite de notre campagne contre le projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo du Conseil de l’Europe grâce au lancement du site web de campagne avec Santé Mentale Europe et plusieurs membres et partenaires.
· Publication de 2 notes informatives sur des questions d’envergure européenne soumises au comité des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées pour son examen des pays européens.
· Soutien aux membres du FEPH de France et d’Estonie dans leur examen par le comité des Nations Unies sur la CDPH.
· Nous avons publié un rapport des droits de l’homme consacré à l’impact de la Covid-19 sur les personnes handicapées.
· Nous avons renforcé notre action dans le domaine de la santé : 
a. Nous avons adopté des recommandations sur le paquet de l’Union européenne en matière de santé.
b. Nous avons publié un rapport sur l’accès des personnes handicapées aux soins de santé transfrontaliers et participé à plusieurs consultations organisées par la Commission européenne dans le cadre de la révision de la directive sur la mobilité des patients. 
c. Covid-19 : nous avons adopté une résolution sur le budget de l’Union européenne et la vaccination, et grâce à notre plaidoyer, le règlement sur le certificat numérique Covid de l’Union européenne exige l’accessibilité et nous participons au dialogue avec les acteurs de la santé.
Coopération internationale 
· Organisation d’un événement de haut niveau au Parlement européen consacré à la coopération internationale, l’action humanitaire et l’action mondiale.
· Publication d’une note de politique générale sur la Covid-19 dans le domaine de la coopération internationale.
· Publication de 10 factsheets offrant un aperçu de l’inclusion des personnes handicapées dans la coopération internationale pour 10 pays européens.
· Publication de l’analyse du FEPH et du réseau IDDC sur la stratégie européenne en faveur des droits des personnes handicapées - Action extérieure.
· Publication de la « boîte à outils du FEPH sur l’inclusion des réfugiés et des migrants handicapés dans le travail des OPH ».
· Publication de divers documents (note de synthèse, document d’orientation, revue et guide rapide) sur le thème « Réduction des risques de catastrophes incluant les personnes handicapées : aller de l’avant en Europe et en Asie centrale »
· Contribution du FEPH à la feuille de route pour la réduction des risques de catastrophes (RRC) en Europe et en Asie centrale, qui s’engage désormais de manière exhaustive à inclure les personnes handicapées.
· Première participation du FEPH à la Conférence des Nations Unies sur le changement climatique (COP26).
· Publication d’une vidéo sur le handicap et le changement climatique. Cette vidéo contribue à diffuser notre message sur l’action climatique inclusive.
· Le FEPH a été impliqué dans divers projets mondiaux (Bridging the Gap, DARE, i2i, le projet Inde et ODD et VIVID-T). 
· Le FEPH est devenu le point focal européen du Groupe thématique mondial sur la réduction des risques de catastrophe et l’action climatique (TG-DRRCA).
· Le FEPH est devenu un nouveau membre de CONCORD, la confédération européenne des ONG d’urgence et de développement, ce qui nous permet d’élargir notre réseau et d’avoir un impact plus fort sur l’élaboration des politiques de coopération internationale.
Politique sociale 
· La commission EMPL du Parlement européen a inclus les amendements du FEPH dans le rapport du Parlement européen sur la directive relative au salaire minimum.
· Le FEPH a assumé un rôle de coprésident du groupe d’experts européens sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité (EEG) où il dirige les travaux visant à empêcher que les fonds de l’Union européenne soient investis dans les soins en institution.
· Le FEPH a persuadé les responsables de la Commission de demander la modification d’un certain nombre de plans nationaux de relance et de résilience, pour la dépense des fonds de relance Covid, notamment en ce qui concerne l’investissement dans les institutions. 
· Le FEPH a collaboré avec le comité de la CDPH en apportant sa contribution à la nouvelle observation générale sur l’article 27 - Travail et emploi. Nous avons également soutenu le comité dans son analyse de la mise en œuvre par l’Union européenne de l’article 19 sur la vie autonome et l’inclusion dans la communauté.
· Le FEPH a adopté et publié des positions sur le nouveau plan d’action sur le pilier des droits sociaux de l’Union européenne, et sur l’amélioration des processus d’évaluation du handicap dans l’Union européenne.
· Le FEPH a présenté au groupe d’analyse de la politique du Conseil de l’emploi (une formation au sein du Conseil de l’Union européenne) pour alimenter les futurs travaux au niveau de l’Union européenne sur l’emploi des personnes handicapées.
Femmes et filles handicapées  
· Adoption du premier exposé de position du FEPH sur le thème de la violence à l’égard des femmes et des filles handicapées dans l’Union européenne afin de contribuer à la préparation de la législation de l’Union européenne sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence fondée sur le sexe.
· Publication d’une réaction à la stratégie européenne en faveur des personnes handicapées pour 2021-2030 dans une perspective de genre.
· Plaidoyer sur la proposition de directive sur la transparence des salaires avec la publication des amendements proposés par le FEPH sur la directive. 
· Organisations de 3 webinaires en relation avec les droits des femmes et des filles handicapées : 
a. Webinaire sur l’utilisation des protocoles facultatifs de la CDPH et de la CEDAW pour protéger les droits des femmes et des filles handicapées (avec l’International Disability Alliance)
b. Webinaire « Les féministes handicapées prennent la parole » comme événement parallèle au Forum sur l’égalité des générations (avec l’International Disability Alliance et Women Enabled International)
c. Webinaire sur les femmes et les filles handicapées face à la traite et à l’exploitation sexuelle (avec la Fondation des femmes du CERMI)
· Participation à des conférences internationales telles que la Commission de la condition de la femme et la conférence Pékin +25. 
· Soutien à 4 membres du FEPH pour l’examen de leur pays (Danemark, Hongrie, Italie et Suède) par le comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW).
· Vaste communication sur la journée internationale des femmes sur le site internet et twitter de FEPH, avec un article web, une déclaration féministe « Nous sommes aussi des femmes ! » et témoignages des membres du comité « Le leadership des femmes dans le mouvement du handicap ».
· Création d’une page web sur la CEDAW, avec les pays à examiner et les ressources pour contribuer et mise à jour du guide pour les organisations de personnes handicapées sur l’engagement avec le comité CEDAW.
· Soumissions aux consultations de la Commission européenne sur la violence à l’égard des femmes, du groupe d’experts du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (GREVIO) sur sa recommandation générale sur le thème de la composante numérique de la violence à l’égard des femmes, du Rapporteur spécial sur la santé et les droits sexuels et reproductifs et d’ONU Femmes sur son initiative de marquage du handicap.
· 10 bulletins d’information Women’s Voice du FEPH envoyés à 242 abonnés
Jeunes et enfants handicapés 
· Le comité de la jeunesse du FEPH a publié sa position sur les nouveaux Erasmus+ et Corps européens de solidarité.
· La Commission européenne a publié la Garantie européenne pour l’enfance, à laquelle notre organisation a contribué.
· Avec le comité de la jeunesse, nous avons inclus la perspective des jeunes dans le commentaire général sur l’article 27 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, sur l’emploi.
· Inclusion de la perspective des jeunes dans le rapport alternatif que le FEPH a rédigé pour le deuxième examen de l’Union européenne par le comité des Nations unies sur les droits des personnes handicapées, en soulignant les discriminations auxquelles les jeunes handicapés sont toujours confrontés en ce qui concerne l’accès à certains programmes pour les jeunes, tels que la Garantie pour la jeunesse.
· Réponse à une consultation de la Commission sur le volontariat des jeunes dans l’Union européenne.
· Contribution à une résolution du Parlement européen sur l’emploi et les jeunes
· Retour d’information par le biais d’une enquête et d’une consultation des commissions pour préparer la prochaine Année européenne de la jeunesse 2022.
· Le FEPH, par l’intermédiaire de son comité de la jeunesse, a organisé et participé à 12 événements auxquels ont assisté près de 180 participants.
· Publication d’un numéro de notre newsletter destiné au public, Disability Voice on Youth, en août 2021, avec des témoignages sur la vie indépendante, le sujet sur lequel le comité de la jeunesse a décidé de se concentrer cette année.
· Publication des messages du comité de la jeunesse sur la Journée internationale de la jeunesse le 12 août et sur la Journée européenne des personnes handicapées le 2 décembre
· Le Comité de la jeunesse du FEPH a rejoint le nouveau comité de la jeunesse de l’Alliance internationale des personnes handicapées, établi en juin 2021. Le comité de la jeunesse est représenté par son président, Kamil Goungor.
· Le FEPH était également présent dans le groupe de travail de la Commission européenne chargé d’animer les plateformes relatives à Erasmus+ et au Corps européen de solidarité.
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